
Groupe d’habitants et d’habitantes du pays du Centre-Ouest-Bretagne 
exprimant leurs avis défavorables au projet de 

Schéma de Cohérence Territoriale du Pays du Centre Ouest Bretagne

à Messieurs les Commissaires enquêteurs de la Commission d’Enquête,

Nous vous prions de trouver ci-après nos interrogations sous forme d’analyse et de questions suite 
à la lecture des documents présentant le projet de SCOT, Document d’Orientations et d’Objectifs, 
Projet d’Aménagement Stratégique et Annexes.

Comptant sur votre écoute,

Cordialement,
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Relevés à la lecture des documents mis à disposition

Nous lisons :
Annexe 2 – État initial de l’Environnement,
page 122 :

page 123 :
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puis en synthèse,
page 133, Annexe 2 - État initial de l’Environnement,

Question     1 :   
Alors que la cause des émissions de gaz à effet de serre est bien identifiée dans les deux premières
infographies « les origines sont non énergétiques, principalement dues à l’élevage et à la gestion
de leurs  effluents »),  les  propositions  d’enjeux  s’orientent  sur  la  limitation des  « GES  d’origine
énergétique) « en agissant sur les déplacements ». 
Pourquoi le principal  secteur émetteur de GES, l’agriculture, ne fait pas partie des propositions
d’enjeux ?  Comment  expliquer  son  absence  dans  la  liste  des  propositions  d’enjeux  alors  qu’il
représente 70 % des émissions de GES ?

_______________
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Par ailleurs,
nous lisons :
Annexe 2 – État initial de l’Environnement,
page 178 :

Le texte précise que les principales manifestions du risque industriel sont regroupées sous trois
typologies :  les effets thermiques, les effets mécaniques et les effets toxiques d’une inhalation
d’une substance chimique toxique...

Les pages suivantes listent des établissements industriels correspondant à cette définition.

Or, il existe d’autres manifestations du risque industriel : il s’agit de la pollution diffuse de l’eau et
de  l’air  directs  et  par  effets  cumulés  de  multiples  installations  industrielles  présentes  sur  le
territoire.
En effet, le Pays du Centre-Ouest-Bretagne, de part son activité principalement agricole est exposé
à des risques engendrés par les nombreux élevages industriels qui sont à l’origine de la pollution
de la ressource en eau et de la pollution de l’air en GES et émissions d’ammoniac contribuant à la
formation  de  particules  fines,  facteur  de  mortalités  chez  les  humains  et  d’eutrophisation  des
milieux naturels.
En se basant sur des sources d’information identiques (georisques.fr) la carte suivante établie une
visualisation des 613 Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) présentes
sur le territoire du Centre-Ouest-Bretagne. 
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Ce sont les élevages industriels dont la présence sur le territoire est renseignées et qui sont la
principale  cause de dégradation de la  ressource en eau et  de la  qualité  de l’air  (voir  rapport
d’activité de la MRAe Bretagne en annexe).

Question 2     :   
Comment un « état initial de l’environnement » peut-il être crédible en faisant silence sur la 
présence de l’élevage industriel, 1er secteur d’activités industrielles sur le territoire du Centre-Ouest-
Bretagne ? 1ère cause de pollutions et de risques industriels sur le territoire ?

___________________

Par ailleurs,
nous lisons :
Annexe 5 – Analyse des incidences du projet sur l’environnement

Alors que l’annexe 2 fait état de pollution de l’air particulièrement fortes en GES dont l’origine est 
citée comme étant l’élevage et la gestion des effluents (voir page 2), aucune des mesures 
proposées ne vise à corriger cette situation.
De même, et dans la même logique, les propositions de suivi et de mise en œuvre sont lacunaires 
à suivre les évolutions des émissions de GES dont la principale cause est l’élevage industriel.

Dans cet extrait du tableau de suivi de l’annexe 7, page 9, le secteur agricole est absent alors qu’il 
représente à lui seul 70 % des émissions.
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Question 3     :  
Pourquoi la cause principale d’émission de GES sur le territoire ne fait-elle pas l’objet d’un suivi et 
d’une mise en œuvre de mesures visant à en réduire les impacts ? Pourquoi les impacts 
environnementaux de l’activité agro-industrielle ne sont-ils pas traités dans ce projet de ScoT ?
Pourquoi les orientations proposées ne tiennent-elles pas compte des impacts environnementaux 
et sociaux de l’activité économique principale sur le territoire : l’agriculture ?

_____________________

Annexe 

Extrait du rapport d’activité de la MRAe Bretagne1

1 http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/bretagne-r9.html
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